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07/2016 

 

Déclaration de perte d’une vignette pour le 
stationnement résidentiel 
 
 
 
Je soussigné(e)  

 (nom et prénom) 

demeurant à  
 (n° et rue) 

CP et localité   
 (code postal et localité) 

téléphone   
 (numéro de téléphone privé ou mobile) 

 
déclare par la présente la perte de ma vignette pour le stationnement résidentiel, année 
______, pour ma (mes) voiture(s) immatriculée(s) 
 
 Marque/Modèle Numéro(s) d’immatriculation 

1   

2   

3   

 
 
En cas de réapparition de l’original, je m’engage à retourner le(s) duplicata(s) de la/les 
vignette(s) déclarée(s) perdue(s), dans les meilleurs délais à l’administration communale. 
 
J’ai pris bonne note qu’il est interdit d’utiliser simultanément l’original et le duplicata 
d’une même vignette ! 
 
 
 
Mamer, le     
 (date)  (signature) 

 
 


	nom et prénom: 
	n et rue: 
	code postal et localité: 
	numéro de téléphone privé ou mobile: 
	pour ma mes voitures immatriculées: 
	MarqueModèle1: 
	Numéros dimmatriculation1: 
	MarqueModèle2: 
	Numéros dimmatriculation2: 
	MarqueModèle3: 
	Numéros dimmatriculation3: 
	date: 


